
La Ville-Dieu-du-Temple

Changements sur  
le ramassage 

de vos bacs de tri  
et d’ordures ménagères

Dès le 1er janvier 2023, pour la commune de La Ville-Dieu-du-Temple, les  
collectes des ordures ménagères et de tri seront effectuées par le service  
collecte de la Communauté de Communes. En effet, afin de rationaliser les  
coûts du service, il a été décidé de mettre fin au marché public avec  
Suez environnement. 
Ce changement entraînera des modifications sur les tournées 
de collectes, le jour de collecte ne change pas mais l’horaire oui,  

vous serez désormais collectés le matin et non plus l’après-midi.
De plus, le ramassage de vos bacs de tri 

s'effectuera les semaines impaires 
pour une partie de la commune 

(voir lieux concernés ci-dessous)
et paires pour le reste de la commune.

Ordures ménagères Tri sélectif

Tous les mardis matins Semaine impaire 
jeudi matin

Semaine paire 
jeudi matin

Pensez à  
sortir vos bacs

la veille au soir ! 
Les collectes  

s’effectuent de 5h 
du matin à 12h.

L’équipe de la collecte de Terres des Confluences 
vous remercie par avance

impasse des Tendelles, 
rue de Gelardy,  

impasse Bordes neuves, 
chemin de Fonbonne,  

route de Montech,  
route de Montauban,

 route de Beaumont de 
Lomage

Lieux concernés Tout le reste 
de la 

communeTéléchargez votre  
nouveau calendrier  

dès la première  
semaine de janvier sur 

le site internet de  
Terres des Confluences :

www.terresdesconfluences.fr
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